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10e séance 

SIMPLIFICATION DES RELATIONS ENTRE 
L'ADMINISTRATION ET LES CITOYENS 

Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier les 
relations entre l'administration et les citoyens  

Texte adopté par la commission – no 1342 

Article 1er A 

1 I. – La loi no 2000–321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les adminis-
trations est ainsi modifiée : 

2 1° Le troisième alinéa de l’article 20 est complété par 
une phrase ainsi rédigée : 

3 « Si cette autorité informe l’auteur de la demande 
qu’il n’a pas fourni l’ensemble des informations ou pièces 
exigées par les textes législatifs et réglementaires en 
vigueur, le délai ne court qu’à compter de la réception 
de ces informations ou pièces. » ; 

4 2° L’article 21 est ainsi rédigé : 

5 « Art. 21. – I. – Le silence gardé pendant deux mois 
par l’autorité administrative sur une demande vaut 
décision d’acceptation. 

6 « La liste des procédures pour lesquelles le silence 
gardé sur une demande vaut décision d’acceptation est 
publiée sur un site internet relevant du Premier ministre. 
Elle mentionne l’autorité à laquelle doit être adressée la 
demande, ainsi que le délai au terme duquel l’acceptation 
est acquise. 

7 « Le premier alinéa n’est pas applicable et, par déroga-
tion, le silence gardé par l’administration pendant deux 
mois vaut décision de rejet : 

8 « 1° Lorsque la demande ne tend pas à l’adoption 
d’une décision présentant le caractère d’une décision 
individuelle ; 

9 « 2° Lorsque la demande ne s’inscrit pas dans une 
procédure prévue par un texte législatif ou réglementaire 
ou présente le caractère d’une réclamation ou d’un 
recours administratif ; 

10 « 3° Si la demande présente un caractère financier 
sauf, en matière de sécurité sociale, dans les cas prévus par 
décret ; 

11 « 4° Dans les cas, précisés par décret en Conseil d’État, 
où une acceptation implicite ne serait pas compatible 
avec le respect des engagements internationaux et 
européens de la France, la protection des libertés et des 
principes à valeur constitutionnelle et la sauvegarde de 
l’ordre public ; 

12 « 5° Dans les relations entre les autorités administra-
tives et leurs agents. 

13 « II. – Des décrets en Conseil d’État et en Conseil des 
ministres peuvent, pour certaines décisions, écarter 
l’application du premier alinéa du I eu égard à l’objet 
de la décision ou pour des motifs de bonne administra-
tion. Des décrets en Conseil d’État peuvent fixer un délai 
différent de celui que prévoient les deux premiers alinéas 
du I, lorsque l’urgence ou la complexité de la procédure 
le justifie. 

14 « III. – (Supprimé) » 

15 3° L’article 22 est ainsi rédigé : 

16 « Art. 22. – Dans le cas où la décision demandée peut 
être acquise implicitement et doit faire l’objet d’une 
mesure de publicité à l’égard des tiers lorsqu’elle est 
expresse, la demande est publiée par les soins de l’admi-
nistration, le cas échéant par voie électronique, avec 
l’indication de la date à laquelle elle sera réputée 
acceptée si aucune décision expresse n’est intervenue. 

17 « La décision implicite d’acceptation fait l’objet, à la 
demande de l’intéressé, d’une attestation délivrée par 
l’autorité administrative. 

18 « Les conditions d’application du présent article sont 
précisées par décret en Conseil d’État. » ; 

19 4° Au deuxième alinéa de l’article 22–1, les références : 
« aux articles 21 et 22 » sont remplacées par la référence : 
« à l’article 21 ». 

20 II. – Le I est applicable en Nouvelle–Calédonie, en 
Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna aux 
administrations de l’État et à ses établissements publics. 

21 III. – Le I entre en vigueur : 
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22 1° Dans un délai d’un an à compter de la promulga-
tion de la présente loi, pour les actes relevant de la 
compétence des administrations de l’État ou des établis-
sements publics administratifs de l’État ; 

23 2° Dans un délai de deux ans à compter de la promul-
gation de la présente loi, pour les actes pris par les 
collectivités territoriales et leurs établissements publics, 
ainsi que pour ceux des organismes de sécurité sociale et 
des autres organismes chargés de la gestion d’un service 
public administratif. 

24 IV. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est autorisé, dans un 
délai de douze mois à compter de la promulgation de 
la présente loi, à modifier par ordonnances les disposi-
tions législatives prévoyant qu’en l’absence de réponse de 
l’administration dans un délai que ces dispositions déter-
minent, la demande est implicitement rejetée, pour 
disposer que l’absence de réponse vaut décision d’accep-
tation ou instituer un délai différent. Un projet de loi de 
ratification est déposé devant le Parlement dans le délai 
de trois mois à compter de la promulgation de chaque 
ordonnance. 

Amendement no 2  présenté par M. Fourage. 
À la seconde phrase de l’alinéa 13, substituer aux mots : 
« deux premiers » 

les mots : 

« premier et troisième ». 

Article 1er 

1 I. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est autorisé, dans un 
délai de douze mois à compter de la promulgation de 
la présente loi, à prendre par ordonnances des disposi-
tions de nature législative destinées à :  

2 1° Définir les conditions d’exercice du droit de saisir 
par voie électronique les autorités administratives et de 
leur répondre dans la même forme ; 

3 1° bis (nouveau) Définir les conditions, en particulier 
les garanties de sécurité et de preuve, dans lesquelles les 
usagers peuvent, dans le cadre de leurs échanges avec les 
autorités administratives, leur adresser des lettres recom-
mandées par courriers électroniques ayant valeur de lettre 
recommandée lorsque cette formalité est exigée par un 
texte législatif ou réglementaire, et les conditions dans 
lesquelles les autorités administratives peuvent user du 
même procédé avec les usagers qui l’ont préalablement 
accepté ; 

4 2° Définir les conditions dans lesquelles peuvent être 
communiqués aux demandeurs les avis préalables, ainsi 
que leur éventuelle motivation, recueillis sur leur 
demande, conformément aux dispositions législatives et 
réglementaires, avant que les autorités administratives 
n’aient rendu leur décision, en particulier lorsque la 
communication de ces avis est de nature à permettre 
au demandeur de modifier ou de compléter sa 
demande et de réduire le délai de réalisation de son 
projet ; 

5 3° Élargir les possibilités de recours aux technologies 
permettant aux organes collégiaux des autorités adminis-
tratives, à l’exception des organes délibérants des collec-
tivités territoriales, de délibérer ou de rendre leur avis à 
distance, dans le respect du principe de collégialité. 

6 Sont considérés comme autorités administratives au 
sens des 1° à 3° les administrations de l’État et des 
collectivités territoriales, les établissements publics à 
caractère administratif, les organismes de sécurité 
sociale et les autres organismes chargés de la gestion 
d’un service public administratif. 

7 II. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est autorisé, dans le délai 
mentionné au I du présent article, à adapter par ordon-
nances les dispositions prises en application du même I 
aux collectivités régies par l’article 73 de la Constitution, 
à Saint–Barthélemy, à Saint–Martin et à Saint-Pierre-et- 
Miquelon, ainsi qu’à les étendre, avec les adaptations 
nécessaires, en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie 
française et aux îles Wallis et Futuna. 

8 III. – Un projet de loi de ratification est déposé 
devant le Parlement dans un délai de trois mois à 
compter de la publication de chaque ordonnance. 

Amendement no 4  présenté par M. Fourage. 
À l’alinéa 5, après le mot : 
« territoriales », 
insérer les mots : 
« et de leurs groupements ». 

Amendement no 3  présenté par M. Fourage. 
À l’alinéa 6, substituer à la première occurrence du mot : 
« à » 
les références : 
« , 1° bis, 2° et ». 

Article 2 

1 I. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est autorisé à procéder 
par ordonnances à l’adoption de la partie législative d’un 
code relatif aux relations entre le public et les adminis-
trations. 

2 II. – Ce code regroupe et organise les règles générales 
relatives aux procédures administratives non conten-
tieuses régissant les relations entre le public et les 
administrations de l’État et des collectivités territoriales, 
les établissements publics et les organismes chargés d’une 
mission de service public. Il détermine celles de ces règles 
qui sont applicables aux relations entre ces administra-
tions et entre ces administrations et leurs agents. Il 
rassemble les règles générales relatives au régime des 
actes administratifs. Les règles codifiées sont celles qui 
sont en vigueur à la date de la publication de l’ordon-
nance ainsi que, le cas échéant, les règles déjà publiées 
mais non encore en vigueur à cette date.  

3 III. – Le Gouvernement est autorisé à apporter aux 
règles de procédure administrative non contentieuse les 
modifications nécessaires pour :  
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4 1° Simplifier les démarches auprès des administrations 
et l’instruction des demandes, en les adaptant aux évolu-
tions technologiques ; 

5 2° Simplifier les règles de retrait et d’abrogation des 
actes administratifs unilatéraux dans un objectif 
d’harmonisation et de sécurité juridique ;  

6 3° Renforcer la participation du public à l’élaboration 
des actes administratifs ;  

7 4° Renforcer les garanties contre les changements de 
réglementation susceptibles d’affecter des situations ou 
des projets en cours ; 

8 5° Assurer le respect de la hiérarchie des normes et la 
cohérence rédactionnelle des textes ainsi rassemblés, 
harmoniser l’état du droit, remédier aux éventuelles 
erreurs et abroger les dispositions devenues sans objet ; 

9 6° (Supprimé) 

10 7° Étendre les dispositions de nature législative ainsi 
codifiées en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, 
dans le respect des compétences dévolues à ces collecti-
vités, ainsi qu’aux îles Wallis et Futuna, et adapter, le cas 
échéant, les dispositions ainsi codifiées en Nouvelle– 
Calédonie et dans les collectivités d’outre-mer régies 
par l’article 74 de la Constitution ;  

11 8° Rendre applicables au Département de Mayotte les 
dispositions de nature législative ainsi codifiées issues des 
lois qui ne lui ont pas été rendues applicables.  

12 IV. – Cette ordonnance est publiée dans un délai de 
vingt–quatre mois à compter de la promulgation de la 
présente loi.  

13 V. – (Non modifié) Un projet de loi de ratification est 
déposé devant le Parlement dans un délai de trois mois à 
compter de la publication de l’ordonnance. 

Amendement no 5  présenté par M. Fourage. 
Rédiger ainsi le début de l’alinéa 12 : 
« IV. – Ces ordonnances sont publiées dans (... le reste 

sans changement) ». 

Amendement no 6  présenté par M. Fourage. 
À l’alinéa 13, substituer au mot : 
« l’ » 
le mot : 
« chaque ». 

Article 2 bis (nouveau) 

1 Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Consti-
tution, le Gouvernement est autorisé à prendre par 
ordonnance, dans un délai de dix-huit mois à compter 
de la promulgation de la présente loi, les mesures néces-
saires pour : 

2 1° Harmoniser les définitions, données et références 
utilisées lors des relations entre les administrations et le 
public, en vue de permettre les échanges d’informations 
entre les administrations prévus à l’article 16 A de la loi 
no 2000–321 du 12 avril 2000 relative aux droits des 

citoyens dans leurs relations avec les administrations et 
d’éviter que soient demandées au public une information 
ou une donnée déjà fournies à une administration ; 

3 2° Procéder, dans les dispositions relatives aux secrets 
protégés par la loi et, le cas échéant, après avis motivé et 
publié de la Commission nationale de l’informatique et 
des libertés, dans la législation relative à l’informatique, 
aux fichiers et aux libertés, aux ajustements nécessaires 
pour donner accès aux informations ou aux données du 
public à tout organisme autorisé à en connaître. Ces 
ajustements ne peuvent pas porter sur les informations 
ou les données qui, en raison de leur nature, notamment 
parce qu’elles touchent au secret médical et au secret de la 
défense nationale, ne peuvent faire l’objet d’une commu-
nication directe. 

4 3° Définir les conditions dans lesquelles des déclara-
tions sur l’honneur peuvent être substituées à la produc-
tion de pièces justificatives et préciser corrélativement les 
conséquences qui s’attachent à l’éventuelle inexactitude 
de ces déclarations. 

5 Un projet de loi de ratification est déposé devant le 
Parlement dans un délai de trois mois à compter de la 
publication de l’ordonnance. 

Amendement no 7  présenté par M. Fourage. 
À l’alinéa 2, après le mot : 
« informations », 
insérer les mots : 
« ou de données ». 

Article 3 

1 I. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est autorisé à procéder 
par ordonnances à la modification du code de l’expro-
priation pour cause d’utilité publique afin d’y inclure des 
dispositions de nature législative qui n’ont pas été 
codifiées, d’améliorer le plan du code et de donner 
compétence en appel à la juridiction de droit commun.  

2 Il peut également apporter les modifications qui 
seraient rendues nécessaires pour assurer le respect de la 
hiérarchie des normes et la cohérence rédactionnelle des 
textes ainsi rassemblés, harmoniser l’état du droit, 
remédier aux éventuelles erreurs et abroger les disposi-
tions devenues sans objet. 

3 En outre, le Gouvernement peut étendre, le cas 
échéant avec les adaptations nécessaires, l’application 
des dispositions ainsi codifiées en Nouvelle–Calédonie, 
en Polynésie française et aux îles Wallis et Futuna. 

4 II. – (Non modifié) Les dispositions codifiées sont 
celles qui sont en vigueur à la date de la publication 
des ordonnances ainsi que, le cas échéant, les règles 
déjà publiées mais non encore en vigueur à cette date. 

5 III. – Les ordonnances sont publiées dans un délai de 
douze mois à compter de la promulgation de la présente 
loi. Un projet de loi de ratification est déposé devant le 
Parlement dans un délai de trois mois à compter de la 
publication de chaque ordonnance. 
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Article 4 (nouveau) 

1 I. – La section 1 du chapitre IV du titre Ier du livre III 
du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile est complétée par un article L. 314–7–1 ainsi 
rédigé : 

2 « Art. L. 314–7–1 – La carte de résident portant la 
mention : “résident de longue durée-UE” délivrée à 
l’étranger sur le fondement de l’article L. 314–8–2 peut 
lui être retirée lorsqu’il perd la qualité de réfugié en 
application du F de l’article 1er de la convention de 
Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des 
réfugiés ou le bénéfice de la protection subsidiaire en 
application du troisième alinéa de l’article L. 712–3. 
Elle peut également être retirée en cas d’obtention 
frauduleuse de cette qualité ou de cette protection. » 

3 II. – Après l’article L. 314–8–1 du même code, il est 
inséré un article L. 314–8–2 ainsi rédigé :  

4 « Art L. 314–8–2 – L’étranger titulaire de la carte de 
résident prévue au 8° de l’article L. 314–11, du fait de la 
reconnaissance de la qualité de réfugié, ou de la carte de 
séjour temporaire prévue à l’article L. 313–13, du fait de 
l’octroi du bénéfice de la protection subsidiaire, peut se 
voir délivrer une carte de résident portant la mention : 
“résident de longue durée-UE”, dans les conditions 
prévues à l’article L. 314–8. 

5 « Par dérogation au premier alinéa de l’article L. 314– 
8, est prise en compte, dans le calcul des cinq années de 
résidence régulière ininterrompue, la période comprise 
entre la date de dépôt de la demande d’asile, sur la 
base de laquelle a été reconnue la qualité de réfugié ou 
accordé le bénéfice de la protection subsidiaire, et la date 
de délivrance de la carte de résident prévue au 8° de 
l’article L. 314–11 ou de la carte de séjour temporaire 
prévue à l’article L. 313–13. 

6 « Son conjoint et ses enfants dans l’année qui suit leur 
dix-huitième anniversaire ou entrant dans les prévisions 
de l’article L. 311–3, admis en France conformément au 
8° de l’article L. 314–11 ou à l’article L. 313–13, peuvent 
se voir délivrer une carte de résident portant la mention 
“résident de longue durée-UE”, dans les conditions 
prévues à l’article L. 314–8. » 

Amendement no 8  présenté par M. Fourage. 

À la première phrase de l’alinéa 2, substituer aux mots : 

« sur le fondement » 

les mots : 

« en application ». 

Amendement no 9  présenté par M. Fourage. 

À la première phrase de l’alinéa 2, substituer au mot : 

« troisième » 

le mot : 

« second ». 

Annexes 
DÉPÔT D'UN PROJET DE LOI 

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 
16 septembre 2013, transmis par M. le Premier ministre, 
un projet de loi, modifié par le Sénat, relatif à la consomma-
tion. 

Ce projet de loi, no 1357, est renvoyé à la commission des 
affaires économiques, en application de l'article 83 du règle-
ment. 

TEXTES SOUMIS EN APPLICATION DE 
L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION 

Transmissions 

M. le Premier ministre a transmis, en application de 
l'article 88-4 de la Constitution, à M. le Président de 
l'Assemblée nationale, les textes suivants : 

Communication du 16 septembre 2013 

COM(2013) 555 final. - Proposition de décision du Conseil 
relative à la conclusion de l’accord entre l’Union européenne 
et la République française visant à l’application, en ce qui 
concerne la collectivité de Saint-Barthélemy, de la législation 
de l’Union sur la fiscalité de l’épargne et la coopération 
administrative dans le domaine de la fiscalité. 

COM(2013) 556 final. - Proposition de décision du Conseil 
relative à la signature, au nom de l’Union européenne, de 
l’accord entre l’Union européenne et la République française 
visant à l’application, en ce qui concerne la collectivité de 
Saint-Barthélemy, de la législation de l’Union sur la fiscalité 
de l’épargne et la coopération administrative dans le 
domaine de la fiscalité. 

COM(2013) 586 final. - Recommandation de décision du Conseil 
concernant l’adhésion de la Croatie à la convention du 
23 juillet 1990 relative à l’élimination des doubles imposi-
tions en cas de correction des bénéfices d’entreprises 
associées. 

COM(2013) 590 final RESTREINT UE. - Recommandation de 
décision du Conseil autorisant l’ouverture de négociations 
en vue d’un accord entre l’Union européenne et le Royaume 
de Norvège fixant les termes et conditions des modalités 
précises de l’accès, par le Royaume de Norvège, au service 
public réglementé offert par le système mondial de radio-
navigation par satellite issu du programme Galileo. 

COM(2013) 595 final. - Proposition de décision du Conseil autori-
sant les États membres à signer et/ou ratifier, dans l’intérêt 
de l’Union européenne, la convention internationale de 
1995 sur les normes de formation du personnel des 
navires de pêche, de délivrance des brevets et de veille de 
l’Organisation maritime internationale. 

COM(2013) 596 final. - Proposition de décision du Conseil 
portant modification de l’accord interne entre les représen-
tants des gouvernements des États membres de l’Union 
européenne, réunis au sein du Conseil, relatif au finance-
ment de l’aide de l’Union européenne au titre du cadre 
financier pluriannuel pour la période 2014-2020 conformé-
ment à l’accord de partenariat ACP-UE et à l’affectation des 
aides financières destinées aux pays et territoires d’outre-mer 
auxquels s’appliquent les dispositions de la quatrième partie 
du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne. 

COM(2013) 608 final. - Proposition de décision d’exécution du 
Conseil autorisant le Luxembourg à introduire une mesure 
particulière dérogatoire à l’article 285 de la directive 
2006/112/CE relative au système commun de taxe sur la 
valeur ajoutée. 
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COM(2013) 609 final. - Proposition de décision d’exécution du 
Conseil autorisant la République italienne à continuer 
d’appliquer une mesure particulière dérogeant à l’article 285 
de la directive 2006/112/CE relative au système commun de 
taxe sur la valeur ajoutée. 

COM(2013) 610 final. - Proposition de décision d’exécution du 
Conseil modifiant la décision 2007/441/CE autorisant la 
République italienne à appliquer des mesures dérogeant à 
l’article 26, paragraphe 1, point a), et à l’article 168 de la 
directive 2006/112/CE du Conseil relative au système 
commun de taxe sur la valeur ajoutée. 

COM(2013) 611 final. - Proposition de règlement du Parlement 
européen et du Conseil modifiant le règlement (CE) 
no 91/2003 du Parlement européen et du Conseil du 
16 décembre 2002 relatif aux statistiques des transports 
par chemin de fer, en ce qui concerne la collecte de 
données sur les marchandises, les voyageurs et les accidents. 

COM(2013) 612 final. - Proposition de décision du Conseil 
relative à la position à adopter par l’Union européenne au 
sein de la commission mixte mise en place par l’article 11 de 
l’accord entre l’Union européenne et la Moldavie relatif à la 
protection des indications géographiques des produits 
agricoles et des denrées alimentaires, en ce qui concerne 
l’adoption du règlement intérieur de la commission mixte. 

COM(2013) 615 final. - Proposition de règlement du Parlement 
européen et du Conseil sur les fonds monétaires. 

COM(2013) 620 final. - Proposition de règlement du Parlement 
européen et du Conseil relatif à la prévention et à la gestion 
de l’introduction et de la propagation des espèces exotiques 
envahissantes. 

13122/13. - Décision du Conseil relative à l’octroi des indemnités 
journalières et au remboursement des frais de voyage aux 
membres du Comité économique et social européen et à 
leurs suppléants. 

13380/13. - Décision du Conseil portant nomination d’un membre 
suédois du Comité économique et social européen. 

D027507/03. - Règlement (UE) de la Commission modifiant les 
annexes II, III et V du règlement (CE) no 396/2005 du 
Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les 
limites maximales applicables aux résidus de bitertanol, de 
chlorfenvinphos, de dodine et de vinclozoline présents dans 
ou sur certains produits. 

ECB/2013/32. - Recommandation de la Banque centrale 
européenne du 2 septembre 2013 au Conseil de l’Union 
européenne concernant la désignation du commissaire aux 
comptes extérieur du Banco de España (ECB/2013/32).  
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